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ARRETE





« Portant nomination de Monsieur BAUD Jean-Pierre


au grade d’Agent d'Entretien Titulaire à raison de 35 heures hebdomadaires »








Le Maire d'AUSSAC-VADALLE ,





VU 	la loi N°82-213 du 02 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes des départements et des régions, article 2, modifié par la loi du 22 juillet 1982 ;





VU	la loi N°83-634 du 13 juillet 1983, portant droits et obligations des fonctionnaires modifiée par la loi N°87-529 du 13 juillet 1987 ;





VU	la loi N°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale, modifiée par la loi N°87-529 du 13 juillet 1987 ;





VU 	mon arrêté du 04 Février 2003 nommant Monsieur BAUD Jean-Pierre au grade d’Agent d'Entretien  Stagiaire à compter du 1er Février 2003 ;





Considérant que Monsieur BAUD Jean-Pierre remplit les conditions requises pour être titularisé ;








ARRETE








Article 1er : 	Monsieur BAUD Jean-Pierre né le 04 Juillet 1957 à MONTIGNAC


(Charente) demeurant à "Route de la Forêt" XAMBES est nommée Agent d'entretien titulaire à compter du 1er Février 2004 à raison de 35 heures hebdomadaires.





Article 2 : 	A cette date, Monsieur BAUD Jean-Pierre percevra la rémunération afférente 		au 2ème Echelon de l'échelle 2. Il bénéficiera de l’indice Brut  253 Indice Majoré 		264.





Article 3 : 	Sur demande de la collectivité des heures complémentaires pourront être	 		effectuées.





Article 4 : 	Monsieur le secrétaire de mairie et Monsieur le receveur sont chargés chacun 		en ce qui les concerne de l'exécution du présent arrêté.








Article 5 : 	Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le 


Tribunal Administratif dans un délai de 2 mois à compter de sa notification.








Article 6 : 	Ampliation du présent arrêté sera transmise à :


Monsieur Le Préfet de la Charente


Monsieur le Président du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale


Monsieur le Receveur Municipal


l'intéressé pour notification











Fait à Aussac-Vadalle le 04 Février 2004





							Le Maire,


							Gérard LIOT








Notifié à l'agent le ……………….


BAUD Jean-Pierre











